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XIX.—Aucun élève qui auraitdes arrérages envers le Sé­
minaire ne pourra être admis à recommencer 
année sans les payer ou donner des garanties 
paiement.

exigible sur tous les arrérages.
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PRIX POUR L'ANNÉE SCOLAIRE.

XX.—Pour les pensionnaires (enseignement 
pris)............... com-

Kasrtsssgrr r*» ^
Pour les externes du Cours Commercial.
Les externes du Cours Commercial dont les 

résident dans la ville ou la paroisàe de
ne paient que..........................

Pour un lit garni...........................
Pour une couchette....

6.00
24.00

parents
Nicolet,

10.00
8.00
1.00V

MUSIQUE INSTRUMENTALE.

1° Piano (enseignement et usage).................
2° Violon (enseignement)....................
Usage delà Bibliothèque pour livres de lecture.......  0 80
XX l rCi rS Pa'UmentS SC f°nt l>ar 1uartier =« d’avance

mis à la surveillance spéciale d’un ecclésiastione t j°U"

—Les eleves dont ly parents résident dans la 
la paroisse de Nicolet, sont seuls admissibles 
au Cours Classique.

16.00
16.00

aux

XXIII.
ville ou 

comme externes X
XXIV— 
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mois.

XXV.-Le Séminaire ne fournit que le pain à la collation
c. par

if.


